
 

FORMATION SHIATSU – Ecole Toulousaine de Shiatsu et d’Energétique Danielle Perrichon 

Fiche d’inscription    à envoyer  à Danielle Perrichon   320  Route de Montgaillard 31260 HIS  

 

   Je souhaite m’inscrire à  la formation  Shiatsu 1er   Cycle   2023-2024  10  week end 150h   +  20h cours visio 

 Montant de la formation :  1600 € 

- Je joins un chèque 160 €  libellé au nom de Danielle Perrichon  ( il sera encaissé à l’issue du 1er stage)  

-  

En cas de de désistement, et ce jusqu’à 10 jours avant le début de la formation, il ne sera  pas encaissé.  
A moins de 10 jours, une somme forfaitaire de 100 € sera retenue.  
 
Règlement échelonné par   chèques  de 160 euros,  remis au 1er stage, et encaissés en début de chaque mois.  

 Je prends  une option pour les cycles suivants   

 

Nom, Prénom          …………………………………………………………………  
 
Date de naissance      ……………………       Activité professionnelle       ……………………………………………………………………..    
 
Adresse                …………. ……………………………………………………………………………………….............................................................. 
 
 
Téléphone  mobile       ……………………………….  Email     …………………………………………………………………………………... 
   
 

Conditions d’inscription et de suivi de la formation 
 
La formation Shiatsu  est ouverte à tous, sans niveau de connaissances pré requis.  Cependant, le shiatsu étant une 
pratique de toucher corporel, de relation à la personne, pour se former il convient d'être en bonne santé physique et 
psychique, ne pas avoir de tensions chroniques, ni douleurs importantes.  
- Pendant toute la durée de la formation, l'élève s'engage à signaler à la formatrice les changements importants qui 
pourraient survenir dans le domaine de sa santé. Celle-ci  se réservant alors le droit de proposer au participant l’arrêt de 
sa formation, si elle le juge nécessaire. Dans ce cas, seuls les stages effectués seront dus . 
- En cas d’arrêt définitif pour cause de maladie avec certificat médical , seuls les stages effectués seront facturés. Dans 
tous les autres cas, le cycle est facturé dans son ensemble et ne pourra donner lieu à un quelconque remboursement.  
- Le manquement à des stages , même en cas de maladie ( ou de grossesse) sans arrêt définitif,  n’est pas déductible.  
 - En cas d’absence pour cause de maladie (ou grossesse) des modalités de rattrapage des cours peuvent être proposées 
par la formatrice si nécessaire.  
- Une convention  annuelle de formation et un règlement intérieur reprenant les principaux éléments cités ci-dessus 
seront remis en début de chaque cycle 
 
J’ai pris connaissance des conditions d’inscription et de suivi de formation, et les accepte  

Mention «  lu et approuvé »  , date       Signature :  


